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Protection des oreilles

  Normes 

NORME 352 : CERTIFIE LES ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION DE L’OUÏE ET FIXE LES 
SEUILS SONORES À NE PAS DÉPASSER. 

SNR: indice global d’affaiblissement; indique le nombre de dB dont l’équipement protège globale-
ment. C’est un indice imprécis. 

Le port d’une double protection auditive (serre-tête + bouchons d’oreille) peut s’avérer nécessaire 
lors de l’exécution de travaux particulièrement bruyants (120 dB et plus). Des études ont mis en 
évidence que l’affaiblissement fourni par les appareils combinés était inférieur à la somme des 
affaiblissements procurés par chacun d’eux. (source INRS, ND 1789-140-90)
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Course de Formule 1

Perceuse pneumatique

Sirène de pompier / Tronçonneuse

Tonnere

Marteau piqueur

Alarme incendie / Tondeuse à gazon

Scie main

Imprimante

Froissement de papier

Rue résidentielle

Forêt

Chambre calme

Respiration humaine / 
Studio d’enregistrement
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